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1. Questions écrites 
INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS 

B 
Bouillon (Christophe) : 13, Éducation nationale (p. 3833) ; 19, Personnes handicapées (p. 3836).  

C 
Causse (Lionel) : 8, Travail (p. 3839).  

Collard (Gilbert) : 26, Économie et finances (p. 3833) ; 28, Culture (p. 3831) ; 29, Intérieur (p. 3834).  

D 
Demilly (Stéphane) : 23, Solidarités et santé (p. 3837).  

Dive (Julien) : 27, Intérieur (p. 3834).  

Duby-Muller (Virginie) Mme : 14, Justice (p. 3835).  

F 
Fasquelle (Daniel) : 11, Transition écologique et solidaire (p. 3838).  

Furst (Laurent) : 3, Action et comptes publics (p. 3830).  

G 
Grelier (Jean-Carles) : 24, Solidarités et santé (p. 3837).  

H 
Habib (Meyer) : 16, Culture (p. 3831).  

Herth (Antoine) : 1, Intérieur (p. 3833).  

K 
Karamanli (Marietta) Mme : 5, Économie et finances (p. 3832) ; 20, Solidarités et santé (p. 3836) ; 
30, Solidarités et santé (p. 3837) ; 33, Transports (p. 3838) ; 34, Transports (p. 3839).  

M 
Marlin (Franck) : 6, Intérieur (p. 3834).  

P 
Pellois (Hervé) : 4, Économie et finances (p. 3831) ; 7, Économie et finances (p. 3832) ; 22, Cohésion des 
territoires (p. 3831).  

R 
Rabault (Valérie) Mme : 12, Éducation nationale (p. 3833).  

Ruffin (François) : 9, Travail (p. 3839).  

Rugy (François de) : 32, Solidarités et santé (p. 3838).  
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S 
Saddier (Martial) : 2, Agriculture et alimentation (p. 3830) ; 10, Transition écologique et solidaire (p. 3838) ; 
15, Action et comptes publics (p. 3830) ; 17, Personnes handicapées (p. 3835) ; 18, Personnes 
handicapées (p. 3836) ; 21, Économie et finances (p. 3832) ; 25, Intérieur (p. 3834) ; 31, Solidarités et 
santé (p. 3837).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS POSÉES 

A 

Administration 
Difficultés administratives liées à internet, 1 (p. 3833).  

Agriculture 
Épisode de gel en Haute-Savoie en avril 2017, 2 (p. 3830).  

Anciens combattants et victimes de guerre 
Demi-part fiscale des titulaires de la carte du combattant, 3 (p. 3830).  

B 

Banques et établissements financiers 
Procédure de droit au compte, 4 (p. 3831).  

C 

Commerce et artisanat 
Consommation des produits faits en France, 5 (p. 3832).  

Communes 
Conséquences d’occupations illicites de terrains par les gens du voyage, 6 (p. 3834).  

Consommation 
Classification du terme "équipement reconditionné", 7 (p. 3832).  

E 

Emploi et activité 
Emplois aidés, 8 (p. 3839) ;  

Suppressions d’emplois chez Auchan, 9 (p. 3839).  

Énergie et carburants 
Différentiel de prix du gaz entre le nord et le sud de la France, 10 (p. 3838) ;  

Hausse des tarifs du gazole, 11 (p. 3838).  

Enseignement maternel et primaire 
Pérennisation du fonds d’aide au financement des activités périscolaires, 12 (p. 3833) ;  

Rythmes scolaires, 13 (p. 3833).  

Entreprises 
Conflit option de confidentialité et mission du commissaire aux comptes, 14 (p. 3835).  
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F 

Finances publiques 
Non-éligibilité des coopératives agricoles, artisanales au CICE, 15 (p. 3830).  

Français de l’étranger 
Impossibilité d’acheter des livres numériques français depuis l’étranger, 16 (p. 3831).  

H 

Handicapés 
Accès aux services numériques des personnes déficientes visuelles, 17 (p. 3835) ;  

Difficultés d’accès des déficients visuels dans certains ERP, 18 (p. 3836) ;  

Dyspraxies, 19 (p. 3836) ;  

Situation personne handicapée AAH, 20 (p. 3836).  

I 

Industrie 
Evolution réglementaire des plateformes chimiques, 21 (p. 3832).  

L 

Logement 
Prise en charge des femmes sans logement accompagnées de jeunes enfants, 22 (p. 3831).  

M 

Maladies 
Maladie cœliaque, 23 (p. 3837).  

Médecine 
Démographie médicale, 24 (p. 3837).  

P 

Papiers d’identité 
Nouvelles modalités de délivrance des cartes d’identité, 25 (p. 3834).  

Parlement 
Coût du Congrès de Versailles, 26 (p. 3833).  

Police 
Police : port d’arme hors service, 27 (p. 3834).  

Presse et livres 
Statut de l’ AFP, 28 (p. 3831) ;  
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Statut des journalistes, 29 (p. 3834).  

S 

Santé 
Perturbateurs endocriniens, 30 (p. 3837).  

Sécurité sociale 
Double affiliation des travailleurs frontaliers, 31 (p. 3837) ;  

Indemnisation du préjudice patrimonial du gérant associé unique d’une EURL, 32 (p. 3838).  

T 

Transports 
Transports développement du vélo, 33 (p. 3838).  

Transports ferroviaires 
Transports TGV, 34 (p. 3839).   
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Questions écrites 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Demi-part fiscale des titulaires de la carte du combattant 
3. − 4 juillet 2017. − M. Laurent Furst appelle l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes publics sur 
les conditions de cumul de la demi-part supplémentaire dont bénéficient les contribuables titulaires de la carte du 
combattant pour le calcul de l’impôt sur le revenu. Cette demi-part fiscale appliquée aux titulaires de la carte du 
combattant profite en effet à des militaires et anciens militaires ayant pris part aux combats et opérations 
extérieures menées par la France. Cette demi-part fiscale est une reconnaissance de la Patrie pour le sacrifice de leur 
vie qu’ils étaient prêts à faire. Or cette demi-part supplémentaire n’est pas cumulable avec d’autres demi-parts 
fiscales supplémentaires appliquées pour des raisons totalement différentes, notamment la demi-part 
supplémentaire appliquée pour raison d’invalidité (taux d’invalidité de 80 % voire de 40 % pour les accidentés 
du travail ou les pensionnés militaires pour raison d’invalidité). Ce dernier type de demi-part supplémentaire vient 
compenser le handicap et ses conséquences (difficulté d’accès à l’emploi et aux services publics, mobilité réduite). 
Les justifications de ces deux types de demi-parts fiscales supplémentaires sont totalement distinctes et à cet égard, 
exclure tout cumul de l’une avec l’autre soulève l’incompréhension des contribuables concernés. Il souhaite donc 
savoir quelles mesures il envisage de prendre pour mettre un terme à cette incompatibilité des deux demi-parts, 
incompatibilité qui est vécue comme une injustice par les contribuables concernés. 

Finances publiques 
Non-éligibilité des coopératives agricoles, artisanales au CICE 
15. − 4 juillet 2017. − M. Martial Saddier attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes publics 
sur la situation des coopératives agricoles, artisanales, maritimes et de transport. Depuis l’instauration du crédit 
d’impôt compétitivité emploi (CICE), ces dernières n’y sont pas éligibles bien qu’elles répondent en tous points à 
ces objectifs : créer des emplois et investir de manière pérenne dans les territoires. Cette situation crée un écart de 
compétitivité avec les entreprises éligibles, d’autant plus avec le relèvement à 7 % du taux de CICE, portant à plus 
100 millions d’euros cet écart de compétitivité. C’est pourquoi il souhaite connaître les mesures que le 
Gouvernement envisage pour compenser la non éligibilité au CICE des coopératives agricoles, artisanales, 
maritimes et de transport. 

AGRICULTURE ET ALIMENTATION 

Agriculture 
Épisode de gel en Haute-Savoie en avril 2017 
2. − 4 juillet 2017. − M. Martial Saddier attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur l’épisode de gel qui a sévèrement touché les arbres fruitiers et les vignes, en Haute-Savoie, en avril dernier. 
Plusieurs nuits de suite, à la fin du mois d’avril 2017, les viticulteurs et les arboriculteurs ont été touchés par des 
épisodes de gel d’une intensité importante pour la période. Les dégâts sont considérables selon les exploitations et 
les pertes s’élèvent à plus de 50 % voire 90 % pour certaines exploitations. Si les arboriculteurs pourront être 
indemnisés dans le cadre du régime des calamités agricoles, les viticulteurs n’entrent pas dans ce régime car les 
pertes de récolte sont assurables. Cette situation n’est pas sans poser des difficultés à ce secteur. C’est pourquoi il 
souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage pour que les viticulteurs puissent également 
bénéficier d’aides financières pour faire face à ce coup dur. Il lui demande également que soit pris, dans les 
meilleurs délais, l’arrêté de reconnaissance de calamité agricole et que l’indemnisation des agriculteurs concernés 
puisse avoir lieu dans les délais les plus brefs. 
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COHÉSION DES TERRITOIRES 

Logement 
Prise en charge des femmes sans logement accompagnées de jeunes enfants 
22. − 4 juillet 2017. − M. Hervé Pellois appelle l’attention de M. le ministre de la cohésion des territoires sur les 
modalités de prise en charge des femmes sans logement accompagnées d’enfants de moins de trois ans. Dans son 
avis du 30 mars 2016, le Conseil d’État stipule que, premièrement, « sans préjudice de la faculté qui lui est ouverte 
de rechercher la responsabilité de l’État en cas de carence avérée et prolongée, un département ne peut légalement 
refuser à une famille avec enfants l’octroi ou le maintien d’une aide, entrant dans le champ de ses compétences, 
que la situation des enfants rendrait nécessaire, au seul motif qu’il incombe en principe à l’État d’assurer leur 
hébergement » ; deuxièmement, « lorsqu’un département a pris en charge, en urgence, les frais d’hébergement à 
l’hôtel d’une famille avec enfants, il ne peut, alors même qu’il appartient en principe à l’État de pourvoir à 
l’hébergement de cette famille, décider de cesser le versement de son aide sans avoir examiné la situation 
particulière de cette famille et s’être assuré que, en l’absence de mise en place, par l’État, de mesures d’hébergement 
ou de toute autre solution, cette interruption ne placera pas de nouveau les enfants dans une situation susceptible 
de menacer leur santé, leur sécurité, leur entretien ou leur éducation, au sens des dispositions précitées du code de 
l’action sociale et des familles ». Or de nombreux conseils départementaux, notamment celui du Morbihan, 
refusent de maintenir leur aide. Les mères isolées avec des enfants de moins de trois ans risquent de se voir exclues 
des dispositifs alors que leur sécurité est menacée. Sachant que la méconnaissance des obligations prévues par la loi 
en matière d’hébergement d’urgence des personnes sans-abri constitue une atteinte grave à la liberté fondamentale, 
il lui demande de bien vouloir lui faire part de ses intentions en la matière. 

CULTURE 

Français de l’étranger 
Impossibilité d’acheter des livres numériques français depuis l’étranger 
16. − 4 juillet 2017. − M. Meyer Habib attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur l’impossibilité 
actuelle pour les Français de l’étranger d’acheter des livres numériques français sur internet depuis l’étranger, et ce 
pour des questions principalement d’ordre technique. Cette question a été soulevée notamment par des 
administrés de sa circonscription, résidant en Israël. Il est réellement regrettable que la population des pays 
francophones ne puisse accéder à ces œuvres littéraires. Aussi il lui demande quelles sont les mesures que le 
Gouvernement entend prendre pour améliorer l’accessibilité et la portabilité à l’étranger des contenus numériques 
et tout particulièrement des livres numériques français. 

Presse et livres 
Statut de l’ AFP 
28. − 4 juillet 2017. − M. Gilbert Collard attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur le devoir 
d’informer qui est celui des journalistes de l’Agence France Presse. En effet, l’AFP est à la fois la voix de la France 
dans le monde et la source d’information de tous les médias français. Dans ces conditions, il est assez inadmissible 
que la direction de l’AFP ait bloqué une information très sensible concernant la gestion nauséabonde d’une 
mutuelle par un membre éminent de la majorité présidentielle. Cette information, dument vérifiée pourtant, a été 
ultérieurement diffusée par un journal satirique paraissant le mercredi. Dans l’intervalle, la nomination à titre 
temporaire d’un personnage sulfureux aura sali la France et son Gouvernement. Par conséquent, il souhaiterait 
savoir si une enquête interne sera diligentée à l’AFP, tant pour sanctionner certaines postures politiciennes que 
pour refondre le statut garantissant à l’AFP une plus grande indépendance. 

ÉCONOMIE ET FINANCES 

Banques et établissements financiers 
Procédure de droit au compte 
4. − 4 juillet 2017. − M. Hervé Pellois appelle l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur la 
procédure de droit au compte. Conformément à l’article L. 312-1 du code monétaire et financier, toute personne 
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se rendant au guichet de la Banque de France afin d’obtenir la désignation d’un établissement bancaire doit signer 
une déclaration sur l’honneur indiquant être dépourvue d’un compte de dépôt. La banque qui notifie la clôture de 
compte laisse à son client un délai de 60 jours afin qu’il puisse entreprendre les démarches indispensables 
d’ouverture d’un autre compte. Dans la pratique, l’établissement financier est désigné au plus tôt quelques jours 
avant la clôture effective du compte, ce qui ne laisse pas suffisamment de temps à la personne pour effectuer les 
démarches nécessaires à la mise en place des domiciliations pour ses ressources et ses prélèvements (loyer, EDF, 
eau, etc.) avec toutes les conséquences parfois lourdes que cela provoque. Aussi, il lui suggère d’étudier les 
conséquences d’une modification législative donnant la possibilité de désigner un établissement financier dès 
réception de la lettre de clôture. 

Commerce et artisanat 
Consommation des produits faits en France 
5. − 4 juillet 2017. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances 
sur la valorisation des produits d’origine française. Le « produit en France » est perçu comme un facteur de qualité 
et 75 % des Français se disent enclins et déterminés à acheter en fonction de cette origine. Pourtant de nombreux 
produits notamment alimentaires souffrent de mauvaises indications ou de fausses ou incomplètes informations. 
Celles-ci concernent notamment la viande, les produits de la mer, les fruits et légumes, les vins, ou encore le miel. 
Cette situation est préjudiciable non seulement aux consommateurs mais aussi aux producteurs. Elle lui demande 
si le Gouvernement entend adopter des mesures pour valoriser ces produits, informer les consommateurs, protéger 
les savoir-faire nationaux, et poursuivre les infractions. 

Consommation 
Classification du terme "équipement reconditionné" 
7. − 4 juillet 2017. − M. Hervé Pellois appelle l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur 
l’application de l’article L. 211-7 du code de la consommation. Depuis la loi no 2014-344 du 17 mars 2014 relative 
à la consommation, la rédaction de l’article L. 211-7 du code de la consommation est désormais la suivante : « Les 
défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois à partir de la délivrance du bien sont 
présumés exister au moment de la délivrance, sauf preuve contraire. Pour les biens vendus d’occasion, la durée 
mentionnée au premier alinéa du présent article est ramenée à six mois. Le vendeur peut combattre cette 
présomption si celle-ci n’est pas compatible avec la nature du bien ou le défaut de conformité invoqué ». Or de 
grandes enseignes commerciales vendent des articles dits « reconditionnés ». Aussi, il souhaiterait qu’elle lui précise 
si, pour la garantie légale de conformité, cette dénomination de « reconditionnement » se rapporte à des articles 
neufs ou d’occasion. 

Industrie 
Evolution réglementaire des plateformes chimiques 
21. − 4 juillet 2017. − M. Martial Saddier attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur les 
plateformes chimiques. Acteur majeur de l’économie française, l’industrie chimique est le 2ème producteur 
européen, derrière l’Allemagne et le 6ème producteur mondial. Elle emploie 158 000 salariés pour un chiffre 
d’affaires de 82,4 milliards d’euros, ce qui en fait l’un des premiers secteurs industriels français. Pour renforcer leur 
attractivité et face à la forte compétitivité de ce secteur, des plateformes chimiques se sont peu à peu développées. 
Une circulaire du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, en date du 25 juin 2013, 
reconnaît la spécificité des 17 plateformes chimiques de notre territoire et renforce leur rôle. Toutefois, une étude, 
menée par la direction générale des entreprises (DGE) et l’Union des industries chimiques (UIC) dans le cadre du 
Pipame et parue en septembre 2014, estime que « les contraintes réglementaires sont jugées plus fortes en France 
qu’ailleurs, notamment par des industriels opérant à la fois en France et en Allemagne ». Elle indique également 
que « l’instabilité de la réglementation et la rétroactivité des nouvelles réformes ne créent pas un environnement 
propice à l’investissement de croissance ». L’étude recommande donc une nécessaire évolution du contexte 
réglementaire, afin de favoriser le développement des plateformes chimiques. Elle propose notamment la 
finalisation des PPRT d’ici à la fin de l’année 2014, la limitation de l’impact de la réglementation sismique et la 
restructuration de la taxe sur les activités polluantes (TGAP). Il souhaite donc connaître la position du 
Gouvernement sur ce sujet et savoir s’il envisage une prochaine évolution réglementaire adaptée aux plateformes 
chimiques. 
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Parlement 
Coût du Congrès de Versailles 
26. − 4 juillet 2017. − M. Gilbert Collard interroge M. le ministre de l’économie et des finances sur les coûts 
induits par une réunion du Congrès à Versailles. En effet, en cette période de nécessaire rigueur budgétaire, il n’est 
pas de bonne gestion de dilapider des deniers publics pour réunir le Parlement, dans le seul but d’écouter un 
discours qui fera partiellement au moins, double emploi avec la déclaration gouvernementale devant les chambres. 
C’est en effet à cette dernière et à elle seule que la Constitution confère le cas échéant une quelconque valeur 
juridique, en cas d’engagement sur la base de l’article 49. Il lui demande sa position en la matière. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Enseignement maternel et primaire 
Pérennisation du fonds d’aide au financement des activités périscolaires 
12. − 4 juillet 2017. − Mme Valérie Rabault appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur le 
décret du 27 juin 2017, qui permet la cohabitation de deux organisations en matière de rythmes scolaires : soit la 
semaine à 4 jours, soit la semaine à 4,5 jours. Pour les communes qui maintiendraient la semaine à 4,5 jours, elle 
souhaiterait avoir confirmation qu’elles conserveront le bénéfice du fonds d’aide au financement des activités 
périscolaires créé par l’article 67 de la loi no 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’école de la République, leur permettant d’obtenir un soutien financier de 50 euros par élève et par 
an. Elle souhaiterait également avoir la confirmation que les communes percevant la dotation de solidarité rurale 
cible et celles percevant la dotation de solidarité urbaine conserveront la majoration prévue par la loi, qui leur 
permet de percevoir au total 90 euros par élève et par an (au lieu des 50 euros relevant du régime standard). 

Enseignement maternel et primaire 
Rythmes scolaires 
13. − 4 juillet 2017. − M. Christophe Bouillon attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
possibilité donnée aux municipalités qui le souhaitent de revenir dès septembre 2017 sur les rythmes scolaires des 
écoles maternelles et élémentaires. Le décret organisant cette souplesse paru le 28 juin 2017, laisse un certain 
nombre de questions en suspens, et de ce fait laisse les maires dans un certain inconfort. De manière très pratique, 
quand bien même il est rappelé le soutien des institutions de l’éducation nationale, il est nécessaire de préciser les 
intentions du Gouvernement sur deux points essentiels : la pérennisation du fonds de soutien pour les communes 
qui maintiendraient le rythme de 4,5 jours, financement indispensable en particulier pour les communes rurales et 
de taille moyenne ; et par ailleurs l’enjeu en terme d’emplois, car les communes, et les associations intervenant 
pour le compte des collectivités, ont créé de nombreux emplois dans l’animation. Il est donc indispensable de 
prendre en considération les conséquences engendrées en cas de retour à la semaine de 4 jours sur ce volet. Enfin, 
cet assouplissement des rythmes devant être « consolidé » à la rentrée 2018, il lui demande que ces éléments soient 
pris en compte dans les prochains décrets, et que ces nouvelles modalités réglementaires puissent être connues dans 
les meilleurs délais afin de permettre aux maires d’organiser la réflexion et la concertation dans des délais 
raisonnables afin de permettre aux communes, aux équipes pédagogiques et aux parents de pouvoir s’organiser au 
mieux en cas de retour aux 4 jours. 

INTÉRIEUR 

Administration 
Difficultés administratives liées à internet 
1. − 4 juillet 2017. − M. Antoine Herth attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur les 
difficultés que rencontrent les personnes âgées du fait de la généralisation d’internet dans les démarches 
administratives. Il lui expose plus particulièrement le cas de l’une de ses administrées qui, âgée de plus de 80 ans, a 
perdu son permis de conduire. Souhaitant le renouveler, elle s’est adressée à la sous-préfecture qui lui a précisé 
qu’un rendez-vous devait impérativement être pris via internet. L’intéressée n’ayant ni internet, ni famille à 
proximité, a donc été dans l’obligation de revenir une seconde fois, tout en effectuant comme elle le pouvait les 
démarches requises sans ordinateur, ni scanner. Même si en l’espèce ce cas individuel a pu être réglé (grâce à l’aide 
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à distance de proches), il n’en demeure pas moins que la généralisation d’internet pose de très sérieuses difficultés 
pour les personnes âgées vivant seules. Aussi, il souhaiterait que le Gouvernement se penche sur ce problème et 
qu’il puisse y apporter des solutions. 

Communes 
Conséquences d’occupations illicites de terrains par les gens du voyage 
6. − 4 juillet 2017. − M. Franck Marlin appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
les conséquences des installations illicites sur des terrains publics ou privés par les gens du voyage. À titre 
d’exemple, le 4 juin 2017 en Essonne, la ville de Mennecy a subi une arrivée non autorisée de plus de 200 
caravanes, et au total plus de 450 véhicules, sur le stade Jean-Jacques Robert. Les forces de l’ordre, en nombre très 
largement insuffisant face à un afflux aussi massif que soudain, avaient été dans l’impossibilité d’intervenir pour 
empêcher cet envahissement. Un gendarme a même été blessé par un véhicule ayant forcé le passage. Trois 
semaines plus tard, cette occupation illégale vient seulement de se terminer. Deux terrains du stade sont désormais 
totalement dévastés. Les dégâts, loin de se limiter à la surface de ces terrains de sport, auront un coût financier 
extrêmement important. Dans une telle situation où la sécurité des personnes et des biens n’a pas été garantie, 
qu’une collectivité soit ou non en conformité avec ses obligations prévues au schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage, n’autorise pas de telles dégradations volontaires et illégales. De surcroît, il ne revient pas à cette 
collectivité, ni a fortiori aux contribuables concernés, d’en supporter les conséquences financières. C’est pourquoi il 
lui demande les mesures qu’il entend prendre afin que l’État prenne en charge les frais occasionnés. 

Papiers d’identité 
Nouvelles modalités de délivrance des cartes d’identité 
25. − 4 juillet 2017. − M. Martial Saddier attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
les nouvelles modalités de délivrance des cartes d’identité. En effet, les modalités de délivrance des cartes nationales 
d’identité vont peu à peu être alignées sur la procédure actuellement en vigueur pour les passeports biométriques. 
Les communes devront ainsi se doter de dispositifs de recueil (DR) de prise d’empreintes digitales avec 
transmission dématérialisée des titres. L’objectif poursuivi est d’accroître la sécurité de la carte nationale d’identité. 
Toutefois, cette nouvelle procédure risque d’éloigner considérablement les administrés de ce service. À titre 
d’exemple, pour la Haute-Savoie, seules 32 communes sur 281 communes sont équipées d’un dispositif de prise 
d’empreintes digitales. Plus précisément, sur le canton de Bonneville qui abrite 52 034 habitants, seule la 
commune de Bonneville est équipée d’un tel dispositif. Outre l’éloignement de ce service pour les administrés, 
d’autres difficultés risquent ainsi d’apparaître telles que des délais plus longs de traitement des dossiers ainsi qu’une 
saturation des services de l’état civil au moment de la période estivale. Aussi, il souhaite donc savoir si le 
Gouvernement envisage d’une part, d’aider les communes à se doter de dispositifs de recueil et, d’autre part, s’il 
compte aménager ces nouvelles modalités, afin de maintenir la proximité de ce service. 

Police 
Police : port d’arme hors service 
27. − 4 juillet 2017. − M. Julien Dive alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur sur l’évolution des 
règles en matière de port d’arme hors service pour les policiers. Une circulaire du 9 mars 2017, rendue publique à 
la mi-juin, fait état de conditions plus drastiques concernant le port d’arme, désormais autorisé hors service 
uniquement lorsque le fonctionnaire de police a réalisé un entrainement de tir au cours des quatre derniers mois. 
Actuellement, seul un fonctionnaire sur cinq correspondrait aux nouveaux critères, alors que tous les policiers 
méritent une meilleure protection, tant dans l’exercice de leurs fonctions qu’au quotidien, ou sur leur trajet 
domicile-travail. Par ailleurs, il est surprenant que ce document soit diffusé après l’attaque terroriste du 
21 avril 2017 sur les Champs Elysées et l’assassinat d’un policier, qui a tristement rappelé que les dépositaires de 
l’autorité publique sont toujours des cibles. Il lui demande de revenir sur les dispositions de cette circulaire et 
l’invite à donner sa position quant au port d’armes hors service. 

Presse et livres 
Statut des journalistes 
29. − 4 juillet 2017. − M. Gilbert Collard alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur sur les graves fautes 
déontologiques commises par la presse écrite durant la séquence électorale 2017 qui s’achève. En effet, pour 
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prendre un exemple, un grand quotidien du sud-ouest a adopté un parti pris politicien en faveur d’une candidate 
"officielle" ; laquelle n’a d’ailleurs pas été élue. Or, il est clair que, dans le secteur de l’audiovisuel, jamais le CSA 
n’aurait toléré de telles dérives. Il n’est évidemment pas question de remettre en cause la liberté de la presse ni le 
devoir d’informer. Par contre, il serait nécessaire de renforcer l’indépendance des journalistes, ainsi que le 
demandent d’ailleurs leurs syndicats. Dans une profession en crise, il est en effet difficile à une rédaction de résister 
aux pressions politiciennes d’un potentat bedonnant sur le déclin. Il souhaiterait donc savoir si le Gouvernement 
envisage de déposer prochainement une loi renforçant la protection des professionnels de la presse écrite. Un tel 
thème pourrait d’ailleurs trouver sa place dans le projet de loi tendant à moraliser la vie publique. 

JUSTICE 

Entreprises 
Conflit option de confidentialité et mission du commissaire aux comptes 
14. − 4 juillet 2017. − Mme Virginie Duby-Muller appelle l’attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur un conflit des textes qui existe actuellement. En effet, l’article L. 232-25 du code de commerce dispose 
que les sociétés répondant à la définition des microentreprises au sens de l’article L. 123-16-1, à l’exception des 
sociétés mentionnées à l’article L. 123-16-2 et de celles dont l’activité consiste à gérer des titres de participations et 
de valeurs mobilières, peuvent déclarer que les comptes annuels qu’elles déposent au registre du commerce et des 
sociétés (RCS) auprès du greffe du tribunal de commerce, ne seront pas rendus publics. Lors de ce même dépôt, les 
sociétés répondant à la définition des petites entreprises, au sens de l’article L. 123-16, à l’exception des sociétés 
mentionnées à l’article L. 123-16-2, peuvent demander, lors du dépôt des comptes annuels à partir du 
7 août 2016, que le compte de résultat ne soit pas rendu public. Aussi, dans ce cas, seules les administrations, les 
autorités judiciaires ou la Banque de France y ont accès. L’option de confidentialité des comptes annuels est 
réservée aux microentreprises qui remplissent au moins deux des critères suivants (total de bilan de moins de 
350 000 euros, chiffre d’affaires net de moins de 700 000 euros, moins de 10 salariés). Quant aux petites 
entreprises, dont les comptes sont déposés à partir du 7 août 2016, peuvent bénéficier de l’option de 
confidentialité, qui s’applique uniquement à leur compte de résultat (l’actif et le passif restent publics), à condition 
qu’elles ne dépassent pas au moins 2 des 3 critères suivants : total de bilan de 4 millions d’euros, chiffre d’affaires 
net de moins de 8 millions d’euros, moins de 50 salariés). De nombreuses sociétés seront donc concernées par la 
possibilité d’opter pour la confidentialité du compte de résultat. Cependant, lorsqu’elles sont dotées d’un 
commissaire aux comptes se pose alors la question du dépôt du rapport sur les comptes annuels établi par ce 
dernier. En effet, sont joints au rapport sur les comptes annuels, émis par le commissaire aux comptes, les comptes 
annuels lesquels comprennent nécessairement le compte de résultat. Il existe donc une situation d’incompatibilité 
entre les textes prévoyant la confidentialité du compte de résultat et ceux qui régissent la mission du commissaire 
aux comptes. La Compagnie nationale des commissaires aux comptes a confirmé que devait figurer en annexe aux 
rapports sur les comptes annuels déposés au greffe du tribunal de commerce les comptes annuels contrôlés. Aussi, 
même si l’entreprise souhaite bénéficier de l’option de confidentialité de son compte de résultat, le dépôt 
obligatoire du rapport sur les comptes annuels du commissaire aux comptes entraînera « de facto la publicité » du 
compte de résultat. Elle souhaiterait donc connaître sa position sur ce conflit des textes. 

PERSONNES HANDICAPÉES 

Handicapés 
Accès aux services numériques des personnes déficientes visuelles 
17. − 4 juillet 2017. − M. Martial Saddier attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du Premier 
ministre, chargée des personnes handicapées, sur l’accès aux services numériques des personnes déficientes 
visuelles travaillant au sein de l’administration. Récemment, une association de soutien aux personnes déficientes 
visuelles a saisi le Défenseur des droits à ce sujet. En effet, les agents de l’État en situation de handicap ont fait état 
des difficultés qu’ils rencontraient en termes d’accessibilité de logiciels métiers et d’outils numériques mis à leur 
disposition par leur employeur. Cette situation n’est pas sans conséquence quant à leurs perspectives d’évolution 
de carrière et d’avancement. De plus, l’utilisation de logiciels libres les pénalise également car ils ne sont pas 
compatibles avec les outils informatiques et les lecteurs d’écran ou les logiciels de synthèse vocale. Or la loi no 1321 
du 7 octobre 2016 pour une République numérique précise de façon explicite que l’accessibilité concerne les sites 
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internet, intranet, extranet, les applications mobiles, les prologiciels et le mobilier urbain numérique. C’est 
pourquoi il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage pour améliorer l’accessibilité numérique 
notamment dans le domaine de l’emploi public. 

Handicapés 
Difficultés d’accès des déficients visuels dans certains ERP 
18. − 4 juillet 2017. − M. Martial Saddier attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du Premier 
ministre, chargée des personnes handicapées, sur les difficultés rencontrées par certaines personnes déficientes 
visuelles pour accéder à des établissements recevant du public (ERP). L’arrêté du 1er août 2006 fixant les 
dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la 
construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création prévoit, en effet, que tout 
dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou à se signaler au personnel doit pouvoir être 
repéré, atteint et utilisé par une personne handicapée. Or de nombreuses personnes déficientes visuelles sont 
régulièrement confrontées à des difficultés d’accès de certains ERP équipés d’interphone ou de digicode, ces 
derniers pouvant parfois être mal signalés. Alors que la France compte 1,7 million de déficients visuels, il souhaite 
connaître les mesures que le Gouvernement envisage, afin que les ERP soient plus facilement accessibles à tous, y 
compris aux personnes atteintes d’un handicap visuel. 

Handicapés 
Dyspraxies 
19. − 4 juillet 2017. − M. Christophe Bouillon interroge Mme la secrétaire d’État, auprès du Premier ministre, 
chargée des personnes handicapées, sur les dyspraxies, anomalies de la planification et de l’automatisation des 
gestes volontaires, qui sont un handicap relevant de la loi du 11 février 2005, et de la mise en place d’un projet 
personnalisé de scolarisation (PPS). Or des dégradations de l’application de la loi du 11 février 2005 ont à de 
multiples reprises été constatées, notamment par le réaménagement successif de ses principes mais également dans 
sa philosophie. Ces dégradations entraînent les familles dans un combat quotidien. Le constat des familles sur le 
terrain est alarmant et les difficultés perdurent. Ces différents constats établis, le député l’interroge afin que la 
gravité du handicap de la dyspraxie puisse enfin être reconnue par les pouvoirs publics. Il estime en effet qu’il est 
urgent d’agir au nom de la santé publique. Il lui demande que des mesures soient prises, sans attendre, afin 
notamment de réduire les délais d’attente pour les rendez-vous dans les centres référents, que les soins des enfants 
soient pris en charge financièrement, que les PPS soient pleinement appliqués, que des aménagements soient mis 
en place pour les enfants passant des examens et des concours, que tous les professionnels intervenant auprès des 
dyspraxiques soient formés à ce handicap (enseignants du primaire et du secondaire, enseignants spécialisés, 
AESH, AVS, professionnels de santé), et enfin de mette en place un système de diagnostic pour les adultes 
dyspraxiques et ainsi éviter toutes difficultés d’insertion sociale ou professionnelle. 

SOLIDARITÉS ET SANTÉ 

Handicapés 
Situation personne handicapée AAH 
20. − 4 juillet 2017. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la situation des personnes handicapées. En l’état pour fixer le montant de l’AAH, les caisses d’allocations 
familiales (CAF) additionnent les ressources des deux conjoints ou partenaires du couple. Si le conjoint, concubin 
ou pacsé gagne moins de 1 126 euros nets par mois, le demandeur en situation de handicap, sans autres revenus, 
percevra l’AAH à taux plein. Au-delà, son montant diminue progressivement pour devenir nul dès lors que les 
ressources du conjoint atteignent 2 252 euros nets par mois. Cela revient à faire comme si la personne recevant 
l’allocation n’était pas handicapée alors que c’est elle qui est handicapée, pas son conjoint. À la différence d’autres 
indemnités à caractère social qui varient en fonction des revenus du foyer, il est souvent improbable que la 
personne puisse espérer revenir à meilleure santé ou accéder au marché du travail. Elle lui demande si le 
Gouvernement entend faire évoluer le mode de calcul de l’AAH et reconnaître par son attribution, y compris de 
principe à un montant décent, la situation de la personne handicapée. 
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Maladies 
Maladie cœliaque 
23. − 4 juillet 2017. − M. Stéphane Demilly attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur la prise en charge par la sécurité sociale de la maladie cœliaque. La maladie cœliaque ou intolérance au gluten 
est une des maladies digestives les plus fréquentes. Elle toucherait une personne sur 100 en France comme en 
Europe et selon le comité médical de l’association française des intolérants au gluten, seulement 10 % à 20 % des 
cas sont aujourd’hui diagnostiqués. La maladie cœliaque ne fait pas partie des maladies ouvrant droit à une prise 
en charge à 100 %. Comme il n’existe pas de médication pour la soigner, l’assurance maladie prend en charge une 
partie des dépenses en aliments sans gluten. Mais souvent, c’est une démarche fastidieuse, pas très bien 
remboursée, et qui ne concerne pas tous les produits. Aussi il lui demande quelles sont les dispositions qu’elle 
entend prendre afin d’améliorer la prise en charge de cette maladie. 

Médecine 
Démographie médicale 
24. − 4 juillet 2017. − M. Jean-Carles Grelier interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les 
difficultés liées à la démographie médicale. Depuis de nombreuses années, les difficultés que rencontrent les 
Français pour accéder à la médecine de proximité sont prégnantes et deviennent récurrentes. D’abord circonscrites 
aux territoires ruraux, elles concernent désormais l’ensemble du territoire national. Les solutions sont, depuis 
l’origine, laissées à l’initiative des collectivités locales et ne font donc l’objet d’aucune harmonisation nationale, 
l’État se contentant de soutenir financièrement les actions locales. L’une des causes majeures de ces difficultés tient 
dans l’absence de dispositif de répartition des médecins généralistes sur le territoire. Dans le strict respect de la 
liberté d’installation laissée aux praticiens, le ministère des solidarités et de la santé ne pourrait-il pas saisir les 
partenaires sociaux administrateurs de la caisse nationale d’assurance maladie pour que soit acté le principe d’un 
conventionnement exclusif des médecins dans les zones et spécialités définies comme prioritaires par les agences 
régionales de santé ? Il lui demande sa position sur cette question. 

Santé 
Perturbateurs endocriniens 
30. − 4 juillet 2017. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur les mesures à prendre pour protéger les personnes des perturbateurs endocriniens. Ces éléments sont 
présents dans la plupart des produits de consommation (les aliments, les revêtements des ustensiles de cuisson, les 
emballages, les produits de beauté, les couches pour petits enfants, les canapés ou encore les sols, les jouets). Des 
études montrent qu’on retrouve ces substances potentiellement dangereuses dans le sang et les cheveux des enfants. 
Non seulement ils apparaissent dangereux seuls mais leur mélange, même à faible dose entre eux, pose la question 
d’un effet de « cocktail ». Elle lui demande les initiatives qu’elle entend prendre pour limiter aux niveaux français 
et européen leur utilisation, encourager le recours à des produits de substitution non dangereux, informer les 
consommateurs et développer la recherche scientifique sur les effets, associations et protection des personnes. 

Sécurité sociale 
Double affiliation des travailleurs frontaliers 
31. − 4 juillet 2017. − M. Martial Saddier attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la 
double affiliation des travailleurs frontaliers. Avant le 1er juin 2015, les frontaliers français bénéficiaient d’un droit 
d’option, ce qui leur donnait le choix entre le système de santé suisse, la sécurité sociale française ou une assurance 
privée française. Depuis cette date, les frontaliers qui avaient opté pour cette dernière option ont été 
automatiquement affiliés au régime de l’assurance maladie française (CMU). Or dans un arrêt pris le 
10 mars 2015, le tribunal fédéral de Lausanne a indiqué que pour être juridiquement valable, le droit d’option doit 
avoir été exercé de manière formelle et non tacitement. Dès lors, il est possible pour un frontalier, qui en fait la 
demande, de s’affilier à la LAMal. Suite à ce jugement, certains frontaliers ont opté pour la LAMal et ont, de fait, 
demandé leur radiation à la CMU, ce qui leur a été refusé par la caisse nationale de l’assurance maladie française 
(CNAM), provoquant ainsi des cas de double affiliation et de nombreux contentieux. Pour mettre un terme à cette 
situation, un accord franco-suisse a été signé, le 7 juillet 2016, avec une entrée en vigueur à compter du 
1er octobre 2016. Cet accord prévoit que tous les frontaliers qui n’ont pas déposé formellement une demande 
d’exemption de l’assurance maladie obligatoire suisse peuvent opter, jusqu’au 30 septembre 2017, entre 
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l’affiliation à la CMU ou à la LAMal. Alors que la Suisse applique cet accord, cette mesure ne semble toujours pas 
s’appliquer en France. Aussi, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage pour mettre fin à la 
situation de double affiliation à laquelle sont confrontés de nombreux travailleurs frontaliers. 

Sécurité sociale 
Indemnisation du préjudice patrimonial du gérant associé unique d’une EURL 
32. − 4 juillet 2017. − M. François de Rugy interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
l’indemnisation du préjudice patrimonial du gérant associé unique d’une entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée (EURL) victime d’un accident médical. Il semblerait que l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux (ONIAM) n’indemnise que des personnes physiques et jamais de personnes morales. Ainsi, un gérant 
associé unique d’EURL ne peut pas être indemnisé au titre du dommage patrimonial par ricochet subi par la 
société, du fait de l’absence d’activité du gérant à la suite de l’accident médical. L’entreprise n’est pas la victime 
directe, mais une victime indirecte, du fait de l’absence de son dirigeant. L’indemnisation perçue par la victime de 
l’accident médical est alors seulement partielle car elle ne prend pas en compte l’ensemble du manque à gagner 
induit dans le cadre de l’EURL, ce qui peut mettre en difficulté l’équilibre financier de l’entreprise. Pourtant, un 
associé unique d’EURL est un indépendant, seul apporteur de fonds et seul gérant de la société qui, s’il exerce une 
activité professionnelle au sein de l’entreprise, relève du régime des travailleurs non-salariés et doit à ce titre cotiser 
de la même façon que les commerçants, les artisans ou les professionnels libéraux et être affilié au régime social des 
indépendants. Il semblerait donc qu’il existe une rupture d’égalité entre les gérants associés uniques d’EURL et les 
autres indépendants ayant choisi de s’installer en entreprise individuelle. Aussi, il lui demande si le Gouvernement 
envisagerait de donner des instructions à l’ONIAM afin que les règles d’indemnisation du préjudice patrimonial 
du gérant associé unique d’une EURL victime d’un accident médical soient revues. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Énergie et carburants 
Différentiel de prix du gaz entre le nord et le sud de la France 
10. − 4 juillet 2017. − M. Martial Saddier attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, sur le différentiel de prix du gaz entre le nord et le sud de la France. En effet, dans la zone 
sud, des prix parfois supérieurs de 12 euros à 20 euros aux prix de la zone nord sont constatés. Cette différence 
résulterait des caractéristiques d’approvisionnement différentes. L’approvisionnement de la zone sud dépend 
essentiellement des importations de gaz naturel liquéfié (GNL) influencées par les importations de GNL de l’Asie. 
La zone nord est approvisionnée par des ressources provenant essentiellement de Norvège, des Pays-Bas et de la 
Russie, ce qui a pour conséquence des prix du gaz moins élevés qu’au sud. Dans un secteur de plus en plus 
compétitif, les industriels se retrouvent fragilisés en raison de prix du gaz élevés dans un contexte économique déjà 
tendu et ils proposent donc que les zones de marché nord et sud en France puissent fusionner. Il souhaite donc 
connaître la position du Gouvernement sur ce dossier. 

Énergie et carburants 
Hausse des tarifs du gazole 
11. − 4 juillet 2017. − M. Daniel Fasquelle attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, sur sa volonté annoncée le 23 juin 2017 de faire converger dans un avenir assez proche la 
fiscalité du diesel avec celle de l’essence. Il lui demande de reporter cette décision pour, soit y renoncer, soit 
proposer des compensations en faveur notamment des habitants des zones rurales que cette hausse des tarifs du 
gazole touchera de plein fouet. 

TRANSPORTS 

Transports 
Transports développement du vélo 
33. − 4 juillet 2017. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports sur la politique de l’État en faveur 
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du vélo. Le développement économique autour du vélo est aujourd’hui important mais il convient aussi de faire 
du vélo un élément de la décongestion des villes, de la réorganisation des transports, de la baisse des pollutions 
sonore et atmosphérique. Lors de la XIVème législature plusieurs mesures ont été adoptées notamment des 
mesures fiscales allant dans le sens d’un soutien à la pratique du vélo, entre autres la réduction d’impôt pour les 
entreprises qui mettent à disposition de leurs salariés des vélos pour leurs déplacements quotidiens (loi no 2015- 
992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte) et l’indemnité kilométrique pour 
les salariés qui se rendent sur leur lieu de travail à vélo. D’autres avancées seraient possibles au travers 
d’investissements significatifs pour la réalisation d’aménagements favorables à la pratique du vélo en ville. Elle 
suggère que des moyens puissent être alloués sur appels à projets en tenant compte des besoins de liaisons 
continues et sécurisées. Elle lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions de l’État dans ce domaine. 

Transports ferroviaires 
Transports TGV 
34. − 4 juillet 2017. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports sur la politique suivie par la 
SNCF en matière de qualité du trafic trains à grande vitesse (TGV) entre le Mans et Paris et aussi vers et depuis les 
autres grandes villes régionales desservies par les TGV. En effet les usagers réguliers et occasionnels ont le 
sentiment d’un effritement de la qualité de la desserte actuelle (retards nombreux aux causes variées : pannes ; 
défaut de signalisation ; travaux. ; annulation de TGV avec proposition de prendre un autre TGV sans place 
assurée mais au tarif fort ; rames en provenance de Paris ou vers Paris composant un même train mais à des tarifs 
différents) et constatent toujours des tarifs élevés, le prix au kilomètre étant plus élevé entre Le Mans et Paris que 
sur le reste de la ligne actuelle au motif d’un avantage de rapidité sur cette portion alors même que le gain de 
temps concerne tous les passagers. Elle lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures l’État 
entend prendre pour garantir que la SNCF, pour l’heure seul exploitant de trains à grande vitesse sur cette portion 
de la ligne, va améliorer la qualité de la desserte et diminuer le prix moyen et médian payé par les habitants du 
Mans et de la Sarthe comme usagers de la ligne LGV. 

TRAVAIL 

Emploi et activité 
Emplois aidés 
8. − 4 juillet 2017. − M. Lionel Causse interroge Mme la ministre du travail sur la poursuite des emplois aidés 
(CIE, CAE, emplois d’avenir…). À partir du mois de juillet 2017 et la fin des dispositifs existants, est-il prévu de 
les poursuivre ou de les remplacer par d’autres aides et contrats ? Il souhaiterait donc connaître la position du 
Gouvernement sur cette question. 

Emploi et activité 
Suppressions d’emplois chez Auchan 
9. − 4 juillet 2017. − M. François Ruffin alerte Mme la ministre du travail sur les licenciements en cours dans le 
groupe Mulliez. Suite à une "réorganisation", à la fusion de Auchan et Atac, 70 postes vont être supprimés à 
Amiens, 870 au niveau français. Pour tous ces licenciements, pour l’instant, aucune prime supra-légale n’est 
prévue (sources FO et CGT.) Ce groupe ne crie pourtant pas famine : « Auchan Holding a vu son bénéfice net 
progresser de 14 % en 2016 ». ( L’Express, 10 mars 2017). Les dividendes ont augmenté de 75 % en ce printemps 
2017, à hauteur de 350 millions d’euros. Avec 26 milliards d’euros, cette famille est aujourd’hui la troisième 
fortune de "France". Entre guillemets, car la famille s’applique à déposer ses économies en Belgique : la justice les a 
d’ailleurs perquisitionnés, les soupçonnant de fraude fiscale et de blanchiment. ( Le Parisien, 10 mai 2016). Mais 
c’est un autre souci qu’on voudrait pointer : avec 84 millions d’euros (source entreprise), Auchan est, semble-t-il, 
le troisième plus gros bénéficiaire privé du crédit impôt compétitivité emploi (après Casino et Carrefour). L’année 
où ces aides étaient perçues pour la première fois, l’effectif a diminué de 1 400 personnes… Mais les dividendes 
des actionnaires familiaux étaient triplés. Ces aides ont été octroyées sans la moindre conditionnalité et, ajoutera-t- 
on, sans ciblage : la grande distribution n’est nullement soumise à la concurrence internationale. Compte tenu de 
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ces éléments, il apprécierait qu’elle lui fasse connaître les mesures qu’entend prendre le Gouvernement dans ce 
dossier, mais au-delà souhaite l’interroger sur ce que contiendrait la loi travail no 2 qui empêcherait les 
multinationales de licencier alors que leurs bénéfices grossissent et qu’ils bénéficient d’aides publiques. 
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